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PARTIE ACCESSIBLE AU PUBLIC 
  
 
1. Contexte 
 
Le 17 décembre 2003, trois lois déterminantes pour le secteur de la santé et des services 
sociaux ont été adoptées. L’objectif du gouvernement était de se doter de conditions qui 
favorisent une meilleure prestation de services aux patients et d’organiser les ressources 
humaines d’une manière plus efficiente. Avant l’adoption de ces lois, il pouvait y avoir, au 
sein d’un même établissement, deux personnes salariées détenant le même titre 
d’emploi, mais bénéficiant de conditions de travail distinctes. De plus, un seul 
établissement pouvait conclure des ententes avec 20 syndicats et ainsi appliquer 
20 conventions collectives. Ces lois sont :  

− La Loi sur les agences de développement de réseaux locaux de services de santé et 
de services sociaux (2003, chapitre 21) (Loi 25). Cette loi institue un nouveau mode 
d’organisation des services par la création des centres de santé et de services sociaux, 
lesquels visent l’amélioration de l’état de santé de la population en assurant 
une meilleure accessibilité et une meilleure continuité des services. 

− La Loi concernant les unités de négociation dans le secteur des affaires sociales 
(2003, chapitre U-0.1) (Loi 30). Cette loi établit et limite à quatre le nombre de 
catégories de personnel au sein d’un établissement pouvant être représenté par 
un syndicat. Chaque catégorie de personnel regroupe ainsi les titres d’emplois ayant 
historiquement une communauté d’intérêts.  

− La Loi modifiant la Loi sur le régime de négociation des conventions collectives dans 
les secteurs public et parapublic (2003, chapitre r-8.2) (Loi 37) pour ajouter des 
particularités au régime de négociation dans le réseau de la santé et des services 
sociaux (RSSS). Cette loi instaure deux paliers de négociation dorénavant connus 
comme les matières locales ou régionales ainsi que les matières nationales. Chaque 
convention collective étant divisée en deux documents distincts (dispositions 
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nationales et dispositions locales), il y a dorénavant seulement huit documents au 
total par établissement.  

 
Le 5 février 2015, le gouvernement adoptait la Loi modifiant l’organisation et 
la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par l’abolition 
des agences régionales (LMRSSS). Avec cette loi, le RSSS passait de trois paliers 
de gouvernance à deux. De plus, la LMRSSS créait, pour chacune des régions 
sociosanitaires visées, un établissement réunissant, sauf exception, toutes les missions 
des établissements publics de santé et de services sociaux. Cette réduction du nombre 
d’établissements dans le RSSS a notamment eu pour effet de diminuer le nombre de 
conventions collectives locales. Avec ces modifications législatives, ce nombre est passé 
de 540 à environ 136, puisque chaque établissement comprenait au maximum 
quatre unités d’accréditation. 
 
Le projet de loi visant à rendre le système de santé et de services sociaux plus efficace 
(ci-après le « projet de loi n° 15 »), présenté à l’Assemblée nationale du Québec 
le 29 mars 2023, prévoit des dispositions pour mettre en place un système de santé et de 
services sociaux efficace, notamment en facilitant l’accès à des services de santé et des 
services sociaux sécuritaires et de qualité, en renforçant la coordination des différentes 
composantes du système et en rapprochant des communautés les décisions liées à 
l’organisation et à la dispensation des services.  
 
L’étude détaillée du projet de loi no 15 s’est amorcée du 31 mai 2023 au 8 juin 2023. Elle a 
repris du 21 au 29 août 2023. Depuis le 12 septembre 2023, les travaux se poursuivent. 
 
Le présent mémoire vise à soumettre au Conseil des ministres de nouveaux amendements 
au projet de loi. 
 
 
2. Raison d’être de l’intervention 
 
La grande majorité des groupes entendus en commission parlementaire ont souscrit aux 
objectifs visés par le projet de loi n° 15. 
 
Les amendements présentés visent à apporter des précisions aux textes législatifs et 
à contribuer à l’amélioration de l’offre des soins et des services en santé et en services 
sociaux et à son efficacité. Ces amendements précisent des éléments du projet de loi qui 
suscitent des préoccupations chez certains acteurs du RSSS. 
 
 
3. Objectifs poursuivis 
 
L’un des objectifs du projet de loi no 15 est de mettre en place des mécanismes 
pour simplifier la gestion des ressources humaines et optimiser les soins et services 
rendus à la population. Ces effets sont possibles par la création d’un employeur unique 
et par une actualisation des règles de gestion afin qu’elles soient adaptées aux nouvelles 
réalités du travail. Dans la forme actuelle du projet de loi, Santé Québec compte 
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quatre catégories de personnel avec leurs dispositions locales et, en conséquence, 
quatre conventions collectives locales au lieu des 120 conventions en vigueur dans les 
établissements qui intégreront Santé Québec.  
 
 
4. Proposition 

4.1.   Proposition de modification au régime de négociation collective 

4.1.1.  Modifications du régime d’accréditation prévu à la Loi 30 

 4.1.1.1. Modifications des unités d’accréditation 
 
Le projet de loi a pour but de rendre le système de santé et de services sociaux plus 
efficace, notamment en renforçant la coordination des différentes composantes du 
système, dont les relations entre le nouvel employeur et les personnes salariées. Afin 
d’atteindre cet objectif, il est proposé une série d’amendements qui modifient les 
catégories de personnel selon leurs communautés d’intérêts, leur expertise et les 
particularités des titres d’emploi présents dans le RSSS. Cela fait en sorte que la 
composition de chaque catégorie est plus représentative de la réalité des titres d’emplois 
des personnes salariées. 
 
Concrètement, cette modification de la Loi 30 a pour effet de faire passer le nombre de 
catégories de personnel de quatre à six par employeur. Ainsi, au sein de Santé Québec, 
il y aurait six catégories de personnel et, conséquemment, six conventions collectives 
locales.   
 
Cette modification s’applique aussi aux établissements nordiques et aux établissements 
privés conventionnés (EPC).  
 
Voici les définitions des nouvelles catégories :  

− Catégorie 1 : La catégorie du personnel en soins infirmiers comprend les salariés 
dont la pratique est régie par la Loi sur les infirmières et les infirmiers (chapitre I-8), 
les salariés membres de l’Ordre professionnel des infirmières et infirmiers 
auxiliaires du Québec ainsi que les salariés qui ont pour fonction d’assurer la 
qualité des soins infirmiers (ex. : infirmière auxiliaire, conseillère en soins 
infirmiers, infirmière praticienne spécialisée). 

− Catégorie 2 : La catégorie du personnel de soutien opérationnel et de métiers 
comprend les salariés dont l’emploi vise les services auxiliaires de type manuel 
ainsi que les métiers spécialisés ou non spécialisés pouvant requérir un certificat 
de qualification (ex. : plombier, cuisinier, préposé à l’entretien ménager, aide de 
service). 

− Catégorie 3 : La catégorie du personnel d’assistance aux soins cliniques 
comprend les salariés dont l’emploi est caractérisé par l’exécution de tâches 
semi-spécialisées pour apporter un soutien fonctionnel à des professionnels ou 
à des techniciens de la santé et des services sociaux (ex. : préposé aux 
bénéficiaires, agent d’intervention). 
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− Catégorie 4 : La catégorie du personnel de soutien de nature administrative 
comprend les salariés dont l’emploi est caractérisé par l’exécution d’un ensemble 
de travaux administratifs, professionnels, techniques ou courants (ex. : agent 
administratif, agent de gestion du personnel). 

− Catégorie 5 : La catégorie des techniciens et des professionnels de la santé et 
des services sociaux comprend les salariés dont l’emploi est caractérisé par 
la dispensation de services de santé ou de services sociaux aux usagers par 
des techniciens et des professionnels par des travaux de nature professionnelle 
ou technique exécutés dans le cadre des services de santé et des services sociaux 
(ex. : éducateur, physiothérapeute, travailleur social, psychologue). 

− Catégorie 6 : La catégorie des techniciens et des professionnels de soutien 
spécialisé et en soins cardio-respiratoires comprend les salariés dont l’emploi est 
caractérisé par un soutien aux soins dans des secteurs spécialisés et dans 
le domaine des soins cardio-respiratoire par des techniciens et des professionnels 
(ex. : technologiste médical, inhalothérapeute). 

 
En cohérence avec les modifications aux catégories de personnel et à l’augmentation de 
leur nombre à six catégories, il est proposé de revoir les annexes afférentes à chacune 
de celles-ci, énonçant les différents titres d’emploi, afin de refléter ces changements. 
 

4.1.1.2. Négociations locales au sein de Santé Québec uniquement 

Les amendements prévoient que le processus de regroupement des nouvelles unités 
de négociation au sein de Santé Québec débute, conformément à la Loi 30, avec l’entrée 
en vigueur des dispositions modifiant cette loi afin de porter à six le nombre de catégories 
de personnel. Ces dispositions entreront en vigueur à la date déterminée par le 
gouvernement, mais au plus tard à une date qui sera fixée dans le projet de loi. 
 
Une fois cela fait, à titre informatif, la Loi 30 aura pour effet que lorsque le processus 
de regroupement des nouvelles unités de négociation sera complété, Santé Québec 
devra débuter la négociation des dispositions des 26 matières locales avec les nouveaux 
syndicats accrédités. Cette négociation est faite pour chacune des six catégories de 
personnel dans l’objectif d’obtenir des conditions de travail propre à leur expertise ainsi 
qu’à leurs domaines d’emploi. De même, à titre transitoire, les dispositions locales 
actuelles des établissements demeurent en vigueur jusqu'à ce que les nouvelles 
dispositions locales soient conclues et les remplacent. 
 

4.1.2. Conventionnement des établissements privés 

Dans le cadre du respect des principes d’équité et de qualité des soins, le ministère de 
la Santé et des Services sociaux (MSSS) a lancé un programme de conventionnement 
des établissements d’hébergement et de soins de longue durée privés non 
conventionnés (EPNC). Actuellement, un peu plus d’une dizaine d’EPNC ont été 
transformés sur la quarantaine qui existe à travers le Québec.  
 
Tous les EPC sont soumis au régime de négociation prévu à la Loi 37 et au régime 
de représentation syndicale de la Loi 30. Cette dernière prévoit toutefois, à l’article 70 
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de son régime transitoire, qu’un établissement au sein duquel il existe moins de 
quatre accréditations n’est pas assujetti au régime de négociation et, qu’en conséquence, 
le ministre de la Santé ne peut exercer le pouvoir qui lui est dévolu en vertu de l’article 71. 
En effet, ce dernier prévoit que par le biais d’un arrêté ministériel, le ministre détermine 
la date à laquelle le processus de regroupement des unités de négociations débute au 
sein d’un établissement dont le régime de représentation syndicale n’est pas conforme 
à la Loi 30. 
 
Il est à noter par ailleurs que ce n’est pas ce pouvoir qui s’appliquera au regroupement 
des unités de négociation au sein de Santé Québec. En effet, la mise en œuvre de ce 
processus sera une conséquence de la prise d’un décret en vertu de l’article 1180 et non 
en vertu de la Loi 30. 
 
Dans le cadre du projet de transformation des EPNC en EPC, la présence de l’article 70 
de la Loi 30 est problématique, considérant que la quasi-totalité des EPNC compte moins 
de quatre accréditations au moment du changement de statut. Cela signifie qu’en 
l’absence de modifications à la Loi 30, l’ensemble des EPNC transformés en EPC n’ont 
pas à se conformer au régime de représentation syndicale prévue à cette loi.  
 
Afin de remédier à cette disparité, la solution réside dans le fait de retirer l’article 70 de la 
Loi 30, qui crée cette exception, et ainsi permettre que les EPC soient assujettis au 
régime de représentation syndicale. De plus, il faut préciser certaines dispositions afin de 
tenir compte que la convention collective à laquelle est partie une EPNC qui devient un 
EPC ne comporte pas systématiquement, à ce moment, de stipulations nationales. Enfin, 
le ministre conserve le pouvoir de déterminer à quelle date tout établissement, y incluant 
les EPC, doit se conformer au régime d’accréditation prévue à la Loi 30. 
 

4.1.3. Cession d’activités à Santé Québec 

Le projet de loi prévoit que lorsqu’une entreprise, par exemple un établissement cède en 
tout ou en partie ses activités à Santé Québec, les accréditations syndicales au sein de 
cette entreprise sont automatiquement remplacées, à l’égard des employés transférés, 
par celles en place au sein de Santé Québec.  
 

4.1.4. Ajouts de titres d’emploi à l’actuelle catégorie 5 

Actuellement, le ministre peut conclure avec un organisme représentatif des personnes 
suivantes une entente portant sur leurs conditions de travail : 

− Les biochimistes cliniques. 

− Les pharmaciens. 

− Les physiciens médicaux cliniques. 

− Les sages-femmes. 
 
Afin d’atteindre ses objectifs d’amélioration de la qualité des services à la population, 
il est proposé d’ajouter à ces personnes, les suivantes :  

− Les personnes en voie d’obtenir un permis d’exercice de la pharmacie.  
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− Les candidats au certificat de spécialistes en biochimie clinique. 

− Les généticiens de laboratoire clinique certifiés.  
 
Le titre d’emploi de « Généticien de laboratoire clinique certifié » (Généticien) sera ajouté 
parmi la liste des titres d’emploi avec lesquels le ministre peut conclure une entente afin 
de permettre au Centre québécois de génomique clinique et au Réseau québécois de 
diagnostic moléculaire de combler leurs besoins en matière de Généticien plutôt que 
d’avoir à faire faire des analyses par le secteur privé. 
 
L’actualisation de cette liste permet aussi à ces personnes salariées, essentiellement des 
étudiants ou des personnes qui ont terminé leurs études sans pour autant détenir leur 
permis d’exercice professionnel, d’exercer au sein des établissements du RSSS 
en détenant des conditions de travail attrayantes dès qu’ils possèdent les prérequis 
imposés par leur ordre professionnel respectif. Par exemple, dans le cas des étudiants 
en pharmacie, le droit de pratiquer sous la supervision d’un pharmacien peut être obtenu 
dès qu’un étudiant est inscrit dans un programme de formation reconnu.  
 
L’ajout de ces titres d’emploi permet d’augmenter l’offre de services dans ces domaines 
et d’améliorer la qualité des soins offerts, tout en rehaussant l’attractivité du RSSS 
pour ces emplois spécialisés pour lesquels le secteur public est en compétition avec 
les entreprises privées. 
 

4.1.5. Modifications relatives à la responsabilité des co-contractants 
lorsqu’il s’agit d’établissements publics et d’EPC  

Il est proposé d’exclure toute entente visée à l’article 445 ou à l’article 454 du projet de 
loi de l’application de l’article 95 de la Loi sur les normes du travail qui rend un employeur 
solidairement responsable des obligations pécuniaires de ses sous-traitants et sous-
entrepreneurs. Il en est de même pour les articles correspondants de la Loi sur les 
services de santé et les services sociaux soient les articles 108 et 349.3.  
 
Finalement, il est proposé de modifier de la même manière l’article 55 de la Loi sur la 
représentation des ressources de type familial et de certaines ressources intermédiaires 
et sur le régime de négociation d’une entente collective les concernant, portant sur une 
entente spécifique conclut entre un établissement et une ressource intermédiaire.  
 
Ces amendements sont présentés afin que des deniers publics ne servent pas à acquitter 
des sommes dues par des entreprises privées qui n’auraient pas respectées leurs 
obligations légales. 
 
 
5. Autres options 

5.1. Modifications des unités d’accréditation 

Le régime de négociation à six unités d’accréditation introduit au projet de loi est le fruit 
de nombreux travaux et de longues réflexions. D’autres options – qu’il s’agisse du statu 
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quo, de l’implantation d’un régime existant dans un autre secteur ou encore de la création 
d’un modèle hybride entre différents régimes existants – ont fait l’objet d’analyses. 
 
Le modèle à six accréditations est considéré comme le plus simple à implanter 
actuellement, car son fonctionnement est similaire à l’actuel régime. De plus, 
comparativement au maintien du régime actuel, il permet d’augmenter la représentativité 
syndicale en ajustant un peu plus les titres d’emploi qui composent chacune des 
catégories en fonction de leurs communautés d’intérêts respectives. Ce modèle de 
régime permet également d’obtenir la mobilité et la flexibilité nécessaire au bon 
fonctionnement de Santé Québec. 
 
5.2. Détermination des nouvelles unités de négociation 

Le processus de fusion et d’intégration prévu par la Loi 30 est un processus connu 
des établissements publics et éprouvé. Il a été utilisé à plusieurs reprises dans le passé, 
notamment lors de la création des CISSS et des CIUSSS à la suite de l’adoption de la 
LMRSSS. Ce processus ayant fait ses preuves, il n’a pas été jugé approprié de le 
modifier. 
 
5.3. Conventionnement des établissements privés 

Contrairement aux cas de fusion et d’intégration des établissements publics qui sont 
clairement établis par la Loi 30, celle-ci est imprécise en matière d’intégration 
d’un organisme privé au sein d’établissements publics ou de changement de statut 
d’établissements, notamment de celui d’EPNC vers celui d’EPC. 
 
Ce flou juridique de la Loi 30 génère des difficultés importantes avec pour conséquence 
que toutes les parties impliquées doivent faire preuve d’ingéniosité pour procéder à 
la transformation tout en respectant les principes de la loi. Cette imprécision génère des 
questionnements qui peuvent être aisément évités par l’amendement proposé. 
 
5.4. Ajouts de titres d’emploi à l’actuelle catégorie 5 

Actuellement, le titre d’emploi de généticiens de laboratoire clinique certifié n’existe pas 
dans la Nomenclature. Puisque la formation nécessaire à l’obtention d’un tel titre d’emploi 
est celle de postdoctorat (PhD), il n’aurait pas été possible de les intégrer 
aux professionnels de la catégorie 4, notamment car le régime d’équité salariale 
applicable aurait empêché d’assurer une rémunération attractive et compétitive face 
au secteur privé.  
 
Les personnes en voie d’obtenir un permis d’exercice de la pharmacie sont actuellement 
dans un flou juridique et c’est pourquoi le statu quo à leur égard n’a pas été retenu. 
En effet, ils ne sont inclus dans aucune des catégories actuellement existantes. Cette 
situation nuit à l’attractivité de ce titre d’emploi, pour plusieurs motifs, notamment car 
ils n’ont pas accès à des augmentations salariales depuis 2018. 
 
En ce qui a trait aux candidats au certificat de spécialistes en biochimie clinique, le 
changement est justifié par les modifications effectuées par l’ordre professionnel afin de 
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permettre à un plus grand nombre de personnes d’exercer leur profession le plus 
rapidement possible une fois leurs études complétées. 
 
 
6. Évaluation intégrée des incidences 
 
Les amendements proposés s’inscrivent en continuité avec le projet de loi n° 15. De plus, 
ils visent à clarifier des termes et préciser des balises qui permettront d’assurer l’efficacité 
du système de la santé et des services sociaux et, ainsi, favoriser le consensus. 
 
Ces amendements visent à atteindre l’objectif d’une meilleure coordination et de plus 
de flexibilité et d’agilité, et cela avec pour effet d’offrir des services harmonisés. 
 
 
7. Consultation entre les ministères et avec d’autres parties prenantes 
 
Les groupes suivants ont pris part aux consultations particulières du projet de loi no 15 : 

− Alliance du personnel professionnel et technique de la santé et des services 
sociaux  

− Association des cadres supérieurs de la santé et des services sociaux  

− Association des conseils des médecins, dentistes et pharmaciens du Québec  

− Association des conseils multidisciplinaires du Québec 

− Association des gestionnaires des établissements de santé et de services sociaux  

− Association des infirmières praticiennes spécialisées du Québec 

− Association des pharmaciens des établissements de santé du Québec 

− Association du personnel d’encadrement du réseau de la santé et des services 
sociaux 

− Bureau de coopération interuniversitaire 

− Centrale des syndicats du Québec  

− Collège des médecins du Québec  

− Commissaire à la santé et au bien-être 

− Commission de la santé et des services sociaux des Premières Nations du 
Québec et du Labrador 

− Confédération des syndicats nationaux 

− Conseil pour la protection des malades  

− Corporation d’Urgences-santé 

− Fédération de la Santé du Québec 

− Fédération de la santé et des services sociaux – Confédération des syndicats 
nationaux 

− Fédération des médecins omnipraticiens du Québec  

− Fédération des médecins résidents du Québec  

− Fédération des médecins spécialistes du Québec 

− Fédération des travailleurs et travailleuses du Québec  

− Fédération interprofessionnelle de la santé du Québec  

− Fédération médicale étudiante du Québec  
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− M. Vincent Dumez, directeur Patient et co-directeur scientifique au Centre 
d'excellence sur le partenariat avec les patients et le public 

− Me Michel Clair 

− Ordre des infirmières et infirmiers auxiliaires du Québec  

− Ordre des infirmières et infirmiers du Québec  

− Ordre des pharmaciens du Québec 

− Ordre des psychologues du Québec 

− Ordre des sages-femmes du Québec  

− Ordre des travailleurs sociaux et des thérapeutes conjugaux et familiaux du 
Québec 

− Regroupement des commissaires aux plaintes et à la qualité des services du 
Québec 

− Regroupement provincial des comités des usagers  

− Regroupement Québécois de Médecins pour la Décentralisation du Système de 
Santé 

− Regroupement québécois des intervenantes et intervenants en action 
communautaire en CISSS et CIUSSS 

− Réseau des Tables régionales de groupes de femmes du Québec 

− Syndicat de professionnelles et professionnels du gouvernement du Québec 

− Table des regroupements provinciaux d’organismes communautaires et 
bénévoles 

− Vérificateur général du Québec  

Plus de 110 mémoires et avis ont été reçus dans le cadre du mandat « Consultations 
particulières et auditions publiques sur le projet de loi no 15 » de la Commission de la 
santé et des services sociaux. 
 
 
8. Mise en œuvre, suivi et évaluation 
 
Afin de ne pas déstabiliser le RSSS, les dispositions transitoires relatives au maintien 
des unités d’accréditation entrent en vigueur dès la sanction du projet de loi et 
le demeurent jusqu’à ce que le ministre décide, par arrêté ministériel, d’entamer les 
différents changements. Cette période de transition est nécessaire afin d’assurer la 
stabilité des soins et services ainsi que la mise en œuvre coordonnée des dispositions 
législatives.  
 
Il en est de même pour les conditions de travail actuelles des cadres et des hors-cadres, 
ainsi que pour l’ensemble du processus de transfert des personnes salariées de la fonction 
publique au sein de santé Québec.  
 
 
9. Implications financières 
 
Les amendements proposés n'occasionneront pas de coûts additionnels pour le budget 
du secteur de la santé et des services sociaux. Il est convenu que ces modifications 
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pourront être prises en compte dans le cadre de la transformation associée à la création 
et au déploiement de Santé Québec et à la décentralisation qui y est associée, pour 
lesquels des budgets non récurrents transitoires sont réservés, soit 20 M$ en 2023-2024, 
et 40 M$ en 2024-2025. 
 
 
10. Analyse comparative 
 
Les amendements proposés ne donnent lieu à aucune analyse comparative, considérant 
leur portée et leur spécificité. 

 Le ministre de la Santé, 
 
 
 
CHRISTIAN DUBÉ 
 
 
Le ministre responsable des Services 
sociaux, 
 
 
 
 
LIONEL CARMANT 
 
 
La ministre responsable des Aînés et 
ministre déléguée à la Santé, 
 
 
 
 
SONIA BÉLANGER 
 

 


